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R. Mitteilungen an die Mitglieder

Rapport
de M.Emile Marchand, president, pr6sent6 ä l'flssemblöe des membres

du 8 novembre 1947, ä Lucerne

Introduction

L'actuaire met sa science an service de l'idee de la prevoyance.
Or, la prevoyance na peut etre judicieusement realisee que dans le

cadre d'unc economie suffisamment stable et bien ordonnee. Nous avons
le privilege d'habiter dans un pays oil la situation economique n'est

pas ebranlee, oil l'industrie et le commerce sont florissants — plus
qu'ils ne 1'ont ete depuis longtemps — oil cbacun a son gagne-pain
et son foyer intact. La prosperity, la reprise des affaires avec l'etranger
font rechercher davantage la garantie de 1'assurance.

La plupart de nos concitoyens etant en mesure de pourvoir aux
besoins de la vie quotidienne, out la possibility d'affecter des sommes

plus importantes que par le passe aux mesures de prevoyance.
Mais 1'aspect extremement favorable de la situation economique

ne fera pas oublier ä l'actuaire les graves problemes qui se posent aussi
ä 1'assurance Suisse, bien qu'ils ne revetent pas autant d'acuite que
dans les pays voisins. Pensons ii la question fondamentale du pouvoir
d'achat de la monnaie qui est de la plus grande importance pour 1'assurance

sur la vie, qu'il s'agisse d'entreprises privees, de caisses de pensions

ou destitutions de droit public.

I. Nouvelles tables de mortality de la population suisse

Los resultats du receusement (le la population Suisse de 1941 ont
sevvi au Bureau federal de statistique it etablir de nouvelles tables
de mortality do la population suisse. Les principe« appliques et les
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methodes d'ajustement ont efce soumis 4 l'approbation d'une commis-
sion d'experts ä laquelle appartenaient quelques inembres de notre
Association. Le choix du meilleur procede d'ajustement a fait l'objefc
d'etudes tres approfondies de la part des actuaires du bureau de sta-

tistique. lis ont adopte finalement l'ajustement mecanique de King.
En janvier 1947, les nouvelles tables de mortalite de la population
suisse ont ete publiees; il y en a quatre: deux se rapportant ä la periodo
de 1931 ä, 1941, hommes et femmes, les deux autres t, la periode de

1939 ä 1944, hommes et femmes. Les nombres de commutation ont
ete calcules aux taux de 2%, 2%, 3 et 3% %2).

Les nouvelles tables montrent que la mortalite de la population
suisse a continue ä diminuer. Toutefois, le recul ne se manifeste pas
avec autant d'intensite pour toutes les classes d'äges. En publiant ces

tables, le Bureau federal de statistique a fourni une documentation
precieuse dont beneficieront tous les actuaires et dont nous tenons
ä le remercier.

II. Assurance sociale

1° L'assurance föderale vieillesse et survivants

Le 20 decembre 1946, les Chambres föderales ont termine l'examen
du projet de loi sans y avoir apporte d'importantes modifications.
Le referendum ayant abouti, la loi fut soumise le 6 juillet 1947 t\ une
votation populaire, dans laquelle eile fut acceptee & une tres forte

majori te.

Kappelons les travaux des commissions pour le compte indivi'duel
des cotisations et pour la prise en consideration des institutions d'assu-

rance existantes; notre Association etait representee dans la premiere

par M. Marc Haldy et par votre president, tandis que MM. Otto
Spiihler et Erwin Gisi etaient membres de la seconde.

Au debut du mois d'octobre 1947, la commission föderale de l'as-
surance-vieillesse et survivants a ete constitute; quelques membres
de notre Association en font partie. L'ordonnanced'execution contenant
219 articles a ete promulgate par le (Jonseil federal, le 31 octobre 1947.

') Voir: Tables de mortalite de la population suisse 1981/41 et. 1939/44,
Donnees g6ntrales et nombres de commutation, Bureau föderal de statistique,
Berne 1947.
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Le 7 juin 1947, l'Office federal des assurances sociales a publie
son rapport Sur «L'equilibre financier de l'assurance vieillesse et sur-
vivants». On y trouve des renseignements interessants, une documentation

abondante sur les statistiques demographiques et economiques

qui ont servi de bases pour evaluer les cotisations et les depenses an-
nuelles, jusqu'en 1998, ainsi que le bilan technique au Ier janvier 1948.

En outre, ce rapport contient les recherches faites sur les consequences
de quelques variations possibles des hypotheses de base. Le rapport
de la commission Saxer, Zwinggi, Eeraud chargee de l'examen des bases

de calcul y est annexe.

Comme actuaires, nous pouvons etre heureux que l'idee de l'assurance

prenne une telle extension dans notre pays, Ce sera pour nous

tin honneur et un devoir de contribuer la reussite de cette grande
ceuvre sociale.

L'entree en vigueur de l'assurance federale, le Ier janvier 1948,

obligera diverses institutions d'assurance existantes t\ examiner s'il
est opportun de modifier quelques-unes des dispositions de leurs Statuts,
he regime transitoire sur le terrain föderal, tel que l'a cree l'arrete
dti Conseil federal du 9 octobre 1945, sera romplace par l'assurance et

par un nouveau regime pour les personnes ägees de 65 ans et davantage.
Differents cantons possedent egalement des institutions de prevoyance
de caractero transitoire qui, selon les circonstances, devront etre trans-
formees. hes assurances de groupes, ainsi que les caisses de pensions,
devront decider si et, dans quelle mesure elles veulent ou non s'adapter
a l'assurance federale.

C'est hi une question de grande portee, comme le montre lo rapport
publie en juin 1947 par le Bureau federal de statistique, sur le recense-
ment, des caisses de pensions de 1941 et 1942; ce rapport contient non
seuleinent des donnees sur le nombre et, l'effectif des institutions en

question, mais aussi sur leur structure technique et sur leur situation
financiere.

Pour que les caisses do pensions puissent plus facilement, evaluer
les consequences financieres qui se manifesteraient si elles se decidaient
a se faire reconnaitre par l'assurance federale, l'Office des assurances
sociales a publie en septembre 1947 des bases techniques provisoires.
Elles prevoient pour les prochaines anneos, dans une premiere approximation,

une certaine proportion entre le nombre des rentes de couples
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et celui cles rentes de vieillesse simples, ainsi qu'entre le rnontanfc moyen
des rentes de veave et celai des rentes de vieillesse.

2° Assurance-maladie

On connait les efforts fcendant ä, la revision de la loi federate sur
1'assurance maladie et accidents; jusqu'ici, ils n'ont pas conduit a

un resultat definitif. Le Conseil federal va constituer une commission

d'experts.
En general, la situation financiere des caisses-maladie n'est pas

tres bonne. Dans l'assurance des frais medicaux, les prestations i\

verser ont fortement augmente, ce qui pose de graves problemes.
Jje Conseil federal a accorde par son arrete du 28 juin 1D4G aux caisses-

maladie reconnues une augmentation des subventions föderales; ce

sont lit, les premieres mesures pour remedier a cette situation. Meme

pour l'assurance d'indomnites journalieres en cas de maladie, on
constate souvent une disproportion entre les primes et les prestations
de la caisse, bien que les indemnites assurees fixees en chiffres absolus

ne subissent aucune augmentation par suite du rencherissemenl

general. Depuis longtemps, les actuaires ont attire ('attention des

organes responsables des caisses sur cet etat de choses. Dependant,
les principes les plus elementaires de la science actuarielle ont etc

meconnus, non seulement pour le calcul des primes, mais egalement

pour la determination des reserves, d'apres les regies malheureusement
tolerees par l'autorite de surveillance. Les experiences faites montrent

que, dorenavant, il faudra tenir compte davantago des necessites

techniques. Dans ce domaine, notre Association peut,-elle rester passive'?
Nous sommes d'avis que les actuaires doivent etre consultes et nous
attendons que la commission qui sera chargee de preparer la revision
de la loi föderale comprenne quelques membres de notre Association.

A propos de 1'assurance-inaladie, il convient de relever une parti-
cularite qui, toutefois, n'est pas d'ordre technique, (,'omrne on sait,
le premier projet de loi, ä la fin du siecle dernier, tendant a reglementer
les caisses-maladie en Suisse, a echoue parce qu'il voulait introduire
le principe de l'obligation. La loi föderale du 13 juin 1911, eile, a evite
de declarer l'assurance-maladie obligatoire pour toute la population
suisse et a laisse aux cantons et aux communes la faculte de prendre
cette decision. La question de l'obligation est toujours tres contro-
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versee; il faudra la discuter de nouveau lors de la revision de la loi
actuelle. Mais ce qu'il y a de curieux, c'est qu'un projefc de loi föderale

completant celle du 13 juin 1928 sur la lutte contre la tuberculose a

ete presente aux Chambres. II doit donner au Conseil federal la possi-
bilite d'instituer des examens medicaux periodiques et obligatoires
de la population pour deceler cette maladie. Un article prevoit qu'eti
instituant ces examens, le Conseil federal ou les cantons obligeront les

groupes de la population de revenu modeste it s'assurer contre les

suites materielles de la maladie et en particulier de la tuberculose.

.lusqu'ici, cette disposition et les consequences qui en resultent ne
semblent pas avoir retenu suffisamment l'attention des Chambres,
bien ([u'elle paraisse quelque peu bizarre. Nous avons done d'une part
une loi sur l'assurance-maladie qui prevoit expressement l'assurance
facultative sur le terrain federal. D'autre part, dans une loi speciale
et secondaire destinee ä completer les prescriptions reglementant
actuellement la lutte contre la tuberculose, on introduirait neanmoins,

;i titre accessoire et d'une faqon iudirecte, l'obligation de s'assurer

contre la maladie, a vrai dire settlement pour certains milieux de la

population. De cette maniere se trouverait prejuge un des principes
fondamentaux de la future loi sur l'assurance-maladie.

3° Assurance militaire

^'assurance militaire a ete fort critiquee depuis de nombreuses

annees; elle fait aussi l'objet d'une revision. Le 22 septembre 1947,
le Conseil federal a remis t\ l'Assemblee föderale un message accom-

pagnant un projet de loi qui doit remplacer celle du 28 juin 1901.

Cette derniere loi prevoyait a juste titre la constitution d'une reserve
mathematique, au moment oil une pension devenait exigible. En
pratique, cette disposition n'a toutefois pas toujours ete strictement appli-
quee. Aussi le Conseil federal a-t-il decide le 27 septembre 1946 de

renoncer ä la constitution de reserves mathematiques pour l'assurance

militaire, d'utiliser les reserves existantes pour le service des pensions
en cours et d'adopter dorenavant le Systeme du paiement direct des

pensions. La nouvelle loi doit sanctionner cette maniere de faire. En
principe, il n'y a rien ä, objecter, parce que les ressources de l'assurance
militaire proviennent exclusivement de la Confederation, sans que les

assures aient it payer de cotisations.
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III. Ässurance privce sur la vie

Durant 1'annee ecoulee, l'assurance privee sur la vie a surtout
ete preoccupee d'adapter ses primes i\ la situation resultant du recul
de la mortalite et de la baisse des interets. Le rendement des capitaux
a continue ä diminuer. Les consequences defavorables qui en resultent
n'ont pas ete compensees dans l'assurance en cas de deces, et par
contre ont ete aggravees dans l'assurance en cas de vie, par l'amelio-
ration toujours plus prononcee de la mortalite. La hausse generale
des prix et la cherte croissante de la vie posent aux entreprises d'assu-

rances sur la vie — dont les contra ts sont ä longue echeance et stipulent
des prestations fixes — des probleraes particulierement graves qui
ne peuvent pas etre entierement resolus par une adaptation des tarifs
applicables aux nouvelles assurances. Aussi cherche-t-on partout ä

simplitier l'organisation de tous les services et ä diminuer les frais gene-

raux, soit dans l'administration, soit dans le service d'acquisition.
En outre, le placement judicieux des fonds se heurte Ii des

difficulty. Tout rtcemment encore, certains cantons ont fixe les conditions
de leurs emprunts de maniere si defavorable que les entreprises d'assu-

rances sur la vie ont du renoncer aux conversions et aux nouveaux
placements qu'on leur offrait, tandis que, il y a peu de mois encore,
le montant souscrit par les societes pour un emprunt federal n'a pas

pu etre accepte entierement.
On connait le soin que le Bureau federal des assurances apporto

it la redaction de ses rapports annuels; dans son 60e compte rendu,
il fait allusion aux modifications des elements qui jouent un role decisif

pour l'assurance. II resume ses observations sur la diminution constants
de la mortalite, la baisse de l'interet et ['augmentation des frais et

impöts de toute nature, en constatant «qu'ä, divers points de vue, les

51e et 60e annees de la surveillance par la Confederation furent une
periode riche en surprises qui contraste avec les 50 premieres annees».

Depuis un an, les entreprises d'assurances sur la vie ont prepare
ou mis & execution pour toutes les formes d'assurances sur la vie
Taugmentation des primes devenue indispensable.

1° Assurances individuelles de capitaux

Les actuaires sont unanimes ti reconnaitre la necessite de diminuer
sans tarder les parts de benefices attributes aux assurances indivi-
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duelles de capitaux en cours. De plus, ils se demandent si la marge de

securite contenue dans les primes actuelles, sans cesse reduite par suite
des circonstances, sera süffisante pour les nouveaux contrats. Si Ton
s'en tient aux prinoipes classiques dument eprouves, ce n'est plus le

cas. U est done possible que, d'ici peu de temps, une modification des

tarifs d'assurances individuelles de capitaux s'impose.
Une question particulierement urgente est celle des tarifs d'assurances

sans participation. En 1942, le Bureau federal des assurances a

fixe le montant minimum des primes de ces assurances en tenant
compte d'un taux technique de 2% % l'an. Au debut de cette annee,
il a avise les societes qu'il est dispose, dans des conditions determinees,
a autoriser de nouveaux tarifs au taux technique de 2% % l'an, com-
prenant des chargements pour frais de gestion quelque peu augmentes.

L'abaissement du taux techniquede 2% % fi2*4 %pose laquestion
de savoir comment il faudra desormais calculer les valeurs de rachat.
On pent se demander s'il ne serait pas «equitable» au sens de l'art. 91,

alinea 3, de la loi federale sur le contrat d'assurance de prevoir pour
ce calcid un taux technique superieur a 2% % l'an.

2° Assurances individuelles de rentes

Au debut de 1947, la plupart des compagnies d'assurances sur
la vie out introduit de nouveaux tarifs d'assurances individuelles de

rentes. Les principales modifications consistent dans l'abaissement du

taux technique de 3 % ä 2% % et dans l'application d'une nouvello
table de mortalite de rentiers dont les taux sont plus faibles pour les

femmes que ceux de l'ancienne.
Le tableau suivant donno un extrait des valeurs des probability

de deces d'apres la nouvello table de mortalite I'll 194(5:

y % y %

25 0,00197 05 0,01417
30 0,00143 70 0,02330
35 0,00131 75 0,03804
40 0,00101 80 0,00380
45 0,00230 85 0,10487
50 0,00340 90 0,10995
55 0,00540 95 0,20908
00 0,00,308 100 0,41008
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3° Assurances de groupes

Lea compagnies d'assurances sur la vie ont procede en commun
ä une enquete sur le cours de la raortalite et de 1'invalidite dans les

assurances de groupes. Pour toutes les formes de l'assurance de groupe,
la mortalite a fortement diminue; elle est meme plus faible que celle

presumee d'apres les tables TMG et TEG introduites en 1938, qui
presentent pourtant le caractere de tables de rentiers.

Ces resultats ont engage les societes ä reviser les bases techniques
de l'assurance de groupe, introduites en 1938. bette revision a porte
aussi sur les autres elements techniques, be taux a ete abaisse de

3 % it 2/, %. A premiere vue, il pout paraitre etonnant que l'on se

soit decide it abaisser pareillement le taux technique, d'autant plus

que celui qui a ete adopte pour les assurances do rentes individuelles
est de 2% %. bette difference est cependant justifiee par le fait que
les assurances individuelles de rentes, dans la majeure partie des cas,
sont conclues ä un age avance sous forme de rentes viageres immediates

a prime unique, leur duree ne depassant guere on moyenne une dizaine
d'annees. II en va autrernent s'il s'agit d'assurances de groupes, qui
sont conclues d'ordinaire t\ primes periodiques sur la tete do jeunos
employes ou ouvriers, et sont differees de plusieurs dizaines d'annees.

Pour ces dernieres, il a done fallu se montrer particulierement prudents
dans le choix du taux technique. 11 sera possible d'y apporter des

corrections ulterieures, parce que, contrairement a ce qui a lieu pour
les assurances individuelles de rentes, on sait que les assurances de

groupes sont conclues avec participation aux benefices.

Les chargements pour frais de gestion sont un peu plus eleves

dans les nouveaux tarifs d'assurances de groupes que dans les anciens.

En revanche, les resultats de la statistique commune ont permis de

diminuer les primes assurant les prestations d'invalidite, d'une part
en reduisant les probabilites de devenir invalide, d'autre part en tenant
compte d'une plus grande frequence des cas oil la rente d'invalidite
cesse d'etre servie, par suite de deces ou de la reprise de l'activite.

Les nouveaux tarifs entreront en vigueur le Ier janvier 1948.

L'Union de Compagnies Suisses d'Assurances sur la Yie publiera les

nouvelles bases techniques pour les assurances de groupes.
Au point de vue technique, relevons que, pour l'assurance addi-

tionnelle du risque d'invalidite, les actuaires ont adopte la methode
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continue; it cet effet, les fonctions t'oiidainentales out ete choisies tie

maniere ä ce que l'integration soit possible. Cette methoclo a egalement
ete choisie pour l'assuranco sur la vie, rriais cornme l'on a applique
ties fonctions de Makeham ä 1'ajustement ties tables tie mortalite,
il a fallu, toutcfois, pour la sommation ties nombres tie commutation
comme Nx, Sx, etc., remplacer l'integration exacte par 1'application
de Ja regie cle Simpson. Cette innovation mathematique ne doit pas

affrayer le praticien. II n'en resulte aucune modification dans I'emploi
des bases techniques. Lorsque les baremes de sommation ties nombres
tie commutation sont etablis, on s'en sert tout i\ fait comme s\ I'ordi-
naire.

4° Autres branches d'assurances

Dans la plupart des autres branches d'assurances, la modification
tie la situation economique, notamment l'accroissement des frais, a

eu egalement pour consequence une augmentation ties primes. Par
exomple, la caisse nationale Suisse d'assurance en cas d'accidents
introduira, eile aussi, de nouveaux tarifs le Ier janvier 1948. Comme
eile tient compte en tneme temps cles modifications survenues dans

revolution des risques, il en resulte pour certaines categories tie

risques d'acciclents une reduction, pour d'autres une augmentation
des primes actuelles.

Des circonstances ont oblige egalement les caisses do pensions

publiques et privees d'adapter leurs ressources leurs engagements.
Cela leur est souvent d'autant plus difficile que leurs reserves sont
determinees d'apres ties bases techniques insuffisantes et que, bien

souvent, elles n'atteignent meine pas le montant qui resulte tl'un calcul

d'apres ties hypotheses dejt\ trop optimistes.

La prise en consideration dos allocations do vie obere pour la
determination des prestations assurees pose, pour les caisses tie pensions,

un probleme particulierement epineux. On se souvient qu'il y a '25 ans,
alors que cette question etait egalement actuelle, bien ties caisses de

pensions se sont contentees de l'ignorer, suivant en cela l'exemple que
donnaient alors malheureusement les deux grandes caisses cle pensions
de la Confederation. Aujourd'hui, nous avons l'impression que les

organes responsables des caisses ont davantage conscience de la portee
financiere de toute mesure tendant a inclure les allocations cle vie
chore dans le salaire, et qu'en consequence ils cherchent des solutions
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qui n'obligent pas lour caisse a assumer cles engagements sans avoir
le moyen d'y faire face. II est permis de voir dans cette attitude un
heureux effet des mises en garde de notre Association et de la peine

qu'ont prise ses membres ä informer les interesses.

IV. Nationalisations

Depuis l'expose fait, il y a un an, par mon predecesseur, M. Eenfer,
la situation economique generale de 1'Europe ne s'est guere amelioree.
Les destructions, les lourdes charges financieres et 1'occupation etran-

gere ont paralyse et paralysent encore l'economie nationale de bien des

pays. Souvent l'on croit la ranimer en nationalisant les principales
industries.

Ce qui nous interesse tout particulierement comme actuaires,
c'est que, dans divers pays, les entreprises d'assurances sur la vie,
elles aussi, ont ete nationalises partiellement ou entierement. (J'est

le cas en particulier pour les plus importantes entreprises d'assurances

en France. Dans ce pays, les eompagnies d'assurances contre les

accidents ont ete obligees de renoncer en faveur des caisses de securite
sociale a l'assurance contre les accidents du travail. Les eompagnies
de toutes branches demeurees libres sont tenues de coder en reassurance
une proportion determinee de leurs nouvelles affaires i\ une institution
d'Etat qui a commence a fonctionner le Ier janvier 1947. En matiere
(l'assurance sur la vie, la cession doit comprendre 4 % des capitaux
directement assures. L'actuaire n'arrive pas a comprendre le sens do

ces mesures. On ne saurait parier serieusement d'une amelioration de

la garantie presentee par les eompagnies. En revanche, il est evident

([lie cette cession accroit encore les frais qui, en eux-memes, sont dejii
considerables.



Jahresrechnung 1947

Einnahmen

Aktivsaldo am 31. Dezember 1946 Fr. 33 413.91

Mitgliederbeiträge » 7 513.--
Zinsen » 1 151 .'20

Erlös aus den «Mitteilungen» und Verschiedenes » 582.60

Total der Einnahmen Fr. 42 660.71

Ausgaben

Druckkosten des 47. Bandes (Hefte 1 und 2) Fr. 9 394.20
Verschiedene Beiträge » 150.—
Bibliothek » 241.20
Verwaltungskosten,einschliesslich Jahresversammlung » 1 937.95

Total der Ausgaben Fr. 11 723.35

Aktivsaldo am 31. Dezember 1947 Fr. 30 937.36

ßaset, den 31. Dezember 1947.

Der Quästor:

y,ivinggi

Die unterzeichneten Rechnungsrevisoren haben anhand der ihnen

zur Verfügung gestellten Unterlagen die Rechnung der Vereinigung-
schweizerischer Versicherungsmathematiker über das Jahr 1947 geprüft
und vollständig richtig befunden.

Bern, den 20. März 1948.

Die Revisoren:

W. Wegmülhr Haller
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